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| légitimement empachés doivent réciter un cha-

pelet (GrEcorre XIII, Cupzentes, 24 décembre

1683.)

&i 20.- Indulgence pléniére s'ils assistent 2 la
processlon aux fétes de la Purification, de I'An-
"lnonciation, de la Visitation, de 1'’Assomption,

v %de la Nativité de la Sainte Vierge, de la Pré-
“Lntation et de I'Tmmaculée Conception (PIE
“{W Dum praeclara, 28 février 1561), ou un jour

s Poctave de ces fites. (8. C. des [ndulgences,

5 fovrier 1848.)

# 21. Indulgence de cing ans lorsque par des

wlles de la confrérie, 3 condition d’assxster ala
’%ocesswn (GREGOIRE XIII, - Desirantes, 22
%ﬂs 1580)
il Indulgen e de cent jours, s'ils assistent
Ja procession faite aux ]oura mdlques (GRE-
e;}, IRE X111, Cum sicut, 3 janvier 1579 ) .
23 Indulgence de soixante jours. chaque fois
;l]s assistent soit aux processions ordinaires
la confrérie, soit & tovts antre procession

_r_’ibrée avec 'autorisation de 1'Ordinaire, mé-
"jicelle du Saint Sacrement porté aux infir-

5')m
_Imbues, ils dotent pour le mariage des jennes




